
 

 

 

PLAN J’APPRENDS A NAGER 2016 
Le plan « J’apprends à nager » mis en place par le Ministère des Sports est reconduit 

pour l’année 2016. Il vise à développer l’apprentissage de la natation pour réduire les 

déficits du savoir nager constatés, notamment chez les jeunes enfants, et à lutter activement 

contre le phénomène des noyades. 

Une priorité ministérielle formellement identifiée dans les directives CNDS 2016 et dans la 

note de service de la part territoriale CNDS. 

Une enveloppe de 201 K€ est dédiée à cette action pour 2016 pour toute la région Aquitaine 
Limousin Poitou Charentes (ALPC). 
Attention : les associations et les collectivités peuvent bénéficier de subventions issues de 
cette enveloppe dédiée. 
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Valorisez vos compétences 

auprès des décideurs ! 

Financement de l’action 

Vous jouez un 

rôle social 

Vous transmettez des 

valeurs éducatives 

Vos éducateurs 

sont qualifiés 

CNDS 

- Enveloppe territoriale 

habituelle : 1 500€ minimum, 

1 000€ pour les Zones de 

Revitalisation Rurale (ZRR) 

- Enveloppe supplémentaire 

FEDERATION 

- 100€ par stage  

- 10€ par licencié 

Même si vous ne pouvez pas apprendre à nager dans le cadre habituel de vos activités, 

vous pouvez entrer dans le dispositif en faisant valoir que vous ne vous adressez qu'à 

des familles  qui n'ont pas les moyens d'offrir des leçons à leurs enfants. 

Vous ne serez pas concurrentiels des leçons traditionnelles. 



 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Positionnez vous 

comme un 

partenaire privilégié 

Vous proposez une nouvelle 

activité, non compétitive 

Votre encadrement professionnel 

et qualifié est un atout pour mener 

des actions vers ces publics 

prioritaires 

ACTION GRATUITE pour les 

familles qui n’entre donc pas en 

concurrence avec les activités 

payantes déjà mises en place 

Par ce partenariat : limite et 

maîtrise des coûts pour la 

collectivité 

Cette opération peut vous aider à pérenniser vos 

emplois et à obtenir de nouveaux créneaux 



 

 

 

Caractéristiques du plan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

POURQUOI ? 

- Dispenser un savoir nager sécuritaire, écarter 

tout risque de noyade et favoriser la 

prévention 

- Favoriser l’accès à toutes les pratiques 

aquatiques et nautiques en toute sécurité 

- Découvrir les plaisir de l’eau et de la natation 

- Insertion et éducation par le sport 

- Objectif Sauv’Nage 

POUR QUI ? 

- Enfants non nageurs 

- Agés de 6 à 12 ans 

- Publics prioritaires : enfants issus des 

quartiers prioritaires (QPV) ou de Zones de 

Revitalisation Rurale (ZRR)  

- les autres enfants du même âge qui peuvent 

compléter ces groupes "prioritaires" 

 

QUAND ? 

- Toute l’année, sur les temps périscolaires 

- Les week-ends  

- Stages pendant les petites vacances  

- Stages pendant les grandes vacances 

 

COMMENT et OU ? 

- 10h obligatoires 

- 15 enfants maximum par éducateur 

- Dans votre piscine 

- Dans une piscine de votre secteur où vous 

pourriez vous développer 

-  Dans une structure mobile sur un lieu de 

votre secteur 

- En allant chercher les enfants éloignés pour 

les amener à la piscine 

 

 

AVEC QUI ? 

- Contacter les collectivités, centres de loisirs, 
établissements scolaires, centres sociaux et 
associations pour cibler les publics 
prioritaires 

- Développer (si possible) des partenariats 
avec ces structures ou collectivités 
 



 

 

 

Exemples d’actions à mettre en place 

 

 

Autres : 

Piscines découvertes : 

Bien souvent les enfants qui résident dans des collectivités rurales n’ont pas accès à 

l’apprentissage de la natation dans le cadre scolaire, cette opération vient donc en 

complément de l’éducation nationale. 

 Proposer des stages d’apprentissage pour tous les CP de la collectivité ou 

communauté de communes, ou bien pour tous les 6e qui n’ont pas validé leur savoir 

nager 

 
Structures à 

contacter 

Ecole primaire 
(Temps 

d’Activités 
Périscolaires) 

 
Collège 
(TAP) 

 
Centre de 

loisirs 

Association, 
centre social, 

maison de 
quartier 

 
Exemple 1 

20 séances d’une 
demi-heure 
5 séances par 
semaine pendant 4 
semaines 

10 séances d’une 
heure 
2 séances par 
semaine pendant 
5 semaines 

10 séances d’une 
heure tous les 
mercredi pendant 
le temps scolaire 
(hors vacances) 

Stage pendant les 
vacances : 10 
séances d’une 
heure 
5 séances par 
semaine pendant 
2 semaines 

 
Exemple 2 

  Stage pendant les 
vacances : 10 
séances d’une 
heure 
5 séances par 
semaine pendant 
2 semaines 

Stage court 
pendant les 
vacances : 2 
séances d’une 
heure par jour 
pendant 5 jours 



 

 

 

CONSTRUIRE SON DOSSIER CNDS 

Pour bien construire votre dossier, nous vous invitons à vous référer au document 

« fiche d’accompagnement montage dossier CNDS » que vous a envoyé la Fédération. 

Ce document est complet et vous guidera dans la construction de votre dossier de demande 

de subvention. 

Toutefois, ce dossier doit être clair et très simple. 

 
A inclure dans l’argumentaire du dossier:  
 
- Utilité sociale : opération destinée aux familles qui n’ont pas les moyens d'offrir des cours de 

natation à leurs enfants : GRATUITE pour les familles.  

Sans cette action, les enfants visés par ce plan n'auraient pu apprendre qu'à l'école ce qui est très 

souvent insuffisant. 

Dans certaines communes les enfants n’ont pas accès à l’apprentissage de la natation dans le cadre 

scolaire par manque d’équipements. 

- Valoriser la compétence des clubs qui ne fonctionnent qu’avec des éducateurs professionnels 

diplômés  

- Savoir nager sécuritaire : le Sauv’nage permet aux enfants d’acquérir les compétences nécessaires 

pour se sauver dans n’importe quelle situation.  

On sort du « 25m tête hors de l’eau » où à la première vague l’enfant boit une tasse et perd ses 

moyens.  Par ce test il valide un ensemble de compétences.  

 
  

A inclure dans le budget prévisionnel :  
 
- Prix de la licence/assurance : 15€/enfant  

- Matériel à acheter si nécessaire  

- Eventuelle location de lignes d’eau (voir avec la collectivité auparavant)  

- Coût salarial du/des éducateur(s)  

- Frais de déplacement et/ou d'hébergement éventuels pour l'encadrement 

- Communication sur l’opération  

- Coordination de l’opération en amont (déplacement vers les écoles, associations ou maisons de 
quartier, centres de loisirs…)  

- Transport à prévoir s’il faut aller chercher les enfants dans une commune voisine par exemple  

- Vos charges fixes proratisées pour cette action 



 

 

 

 
Comment justifier l'origine des jeunes : 
 

Pour monter votre dossier et votre budget prévisionnel, veillez à mettre en avant que les 
jeunes à qui vous vous adressez pour cette opération sont bien issus des zones prioritaires 
(QPV et ZRR) par : 

- Des statistiques tirées de la fréquentation générale de la piscine 
- La localisation géographique des écoles primaires qui fréquentent ou devraient 

fréquenter la piscine 
- Des statistiques tirées de vos licenciés 
- … 

 

Calendrier 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FEVRIER-MARS 

Consultation des partenaires 

locaux 

4 AVRIL 

Dépôt de demande de 

subvention CNDS 

AVRIL-MAI-JUIN 

Envoi à la fédération + Comité 

Régional du listing d’inscription + 

envoi formulaire d’agrément 

Avant le 9 SEPTEMBRE 

Bilan à renvoyer à la fédération (si 

action terminée) 



 

 

 

Contexte territorial 
Les populations résidant en Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) ou bien en Zone de 

Revitalisation Rurale (ZRR) sont prioritaires sur cette opération : 

 

Lien pour voir si votre club se trouve dans une commune classée en ZRR ou bien pour voir 

celles qui le sont près de vous : 

http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/#z=-

106228,5627118,156353,91364;v=map1;i=typo_zrr.zonage_zrr;l=fr 

 
Lien pour voir les quartiers prioritaires (QPV) proches de vous : 
https://sig.ville.gouv.fr/Atlas/QP/ 
 
 
(Vous pouvez également trouver les listes des QPV et des ZRR en pièces jointes) 

 
 QPV ZRR Total 

Dordogne 5 367 372 

Gironde 22 123 145 

Landes 5 205 210 

Lot et Garonne 7 192 199 

Pyrénées Atlantiques 4 321 325 

Total Aquitaine 43 1208 1251 

http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/#z=-106228,5627118,156353,91364;v=map1;i=typo_zrr.zonage_zrr;l=fr
http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/#z=-106228,5627118,156353,91364;v=map1;i=typo_zrr.zonage_zrr;l=fr
https://sig.ville.gouv.fr/Atlas/QP/

